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Motif 27 : Alors que la notion de « dispositions impératives dérogatoires » employée à cette
disposition n’est pas définie dans le contexte dudit règlement, il convient de noter que l’article
9, paragraphe 1, du règlement Rome I définit la loi de police comme une disposition impérative
dont le respect est jugé crucial par un État pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que
son organisation politique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute
situation entrant dans son champ d’application, quelle que soit par ailleurs la loi applicable au
contrat selon ce règlement.

Motif 28 : L’exigence de cohérence dans l’application des règlements Rome I et Rome II (arrêt
du 21 janvier 2016, ERGO Insurance et Gjensidige Baltic, C?359/14 et C?475/14,
EU:C:2016:40, point 43) militant en faveur d’une harmonisation dans toute la mesure du
possible de l’interprétation des notions fonctionnellement identiques employées par ces deux r
èglements, il y a lieu de considérer que, indépendamment du fait que certaines versions
linguistiques du règlement Rome II emploient une terminologie différente par rapport au
règlement Rome I, les « dispositions impératives dérogatoires », au sens de l’article 16 du
règlement Rome II, répondent, à la définition des « lois de police », au sens de l’article 9 du
règlement Rome I, si bien que l’interprétation, par la Cour, de cette dernière notion vaut
également pour celle de « dispositions impératives dérogatoires », au sens de l’article 16 du
règlement Rome II.

Motifs 29 : À cet égard, il y a lieu de rappeler que la Cour a souligné, dans le contexte de la
convention de Rome, que l’exception relative à l’existence d’une « loi de police », au sens de
la législation de l’État membre concerné, doit être interprétée de manière stricte (arrêt du 17
octobre 2013, Unamar, C?184/12, EU:C:2013:663, point 49). 

Motif 30 : Selon la jurisprudence de la Cour, il revient, dans ce contexte, au juge national, dans
le cadre de son appréciation quant au caractère de « loi de police » de la loi nationale qu’il
entend substituer à celle expressément choisie par les parties au contrat, de tenir compte non
seulement des termes précis de cette loi, mais aussi de l’économie générale de celle-ci et de
l’ensemble des circonstances dans lesquelles ladite loi a été adoptée pour pouvoir en déduire
qu’elle revêt un caractère impératif, dans la mesure où il apparaît que le législateur national a
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adopté celle-ci en vue de protéger un intérêt jugé essentiel par l’État membre concerné (arrêt
du 17 octobre 2013, Unamar, C?184/12, EU:C:2013:663, point 50).

Motif 31 : Par analogie, il y a lieu de considérer que, s’agissant de l’identification éventuelle
d’une « disposition impérative dérogatoire », au sens de l’article 16 du règlement Rome II, la
juridiction de renvoi doit constater, sur la base d’une analyse circonstanciée des termes, de
l’économie générale, des objectifs ainsi que du contexte de l’adoption de cette disposition,
qu’elle revêt une importance telle dans l’ordre juridique national qu’elle justifie de s’écarter de
la loi applicable, désignée en application de l’article 4 de ce règlement.

Motif 32 : Il ressort de la décision de renvoi que l’article 11, paragraphe 1, sous b), du décret-
loi no 291/2007 dispose que, en ce qui concerne les accidents survenus sur le territoire des
États parties à l’accord sur l’Espace économique européen, l’obligation de réparation établie
dans la loi applicable à l’accident est remplacée par la loi portugaise dès lors qu’elle prévoit
une meilleure couverture. En application de l’article 498, paragraphe 1, du code civil, le délai
de prescription de l’action en réparation des préjudices résultant d’un sinistre est de trois ans,
alors que le délai prévu par le droit espagnol, que la juridiction de renvoi estime applicable en
l’occurrence, en vertu de l’article 4 du règlement Rome II, est d’un an.

Motif 33 : S’il ne revient pas à la Cour d’apprécier les dispositions visées au point précédent à
la lumière des critères énoncés au point 31 du présent arrêt, il importe de souligner que, en
dépit de la diversité des règles nationales de prescription, l’article 15, sous h), du règlement
Rome II soumet expressément celles-ci à la règle générale de détermination de la loi
applicable et qu’aucun autre texte du droit de l’Union n’établit des exigences spécifiques en
matière de prescription d’une action telle que celle en cause au principal.

Dispositif (et, partiellement, motif 35) : 1) L’article 16 du règlement (CE) no 864/2007 du
Parlement européen et du Conseil, du 11 juillet 2007, sur la loi applicable aux obligations non
contractuelles (« Rome II »), doit être interprété en ce sens qu’une disposition nationale, telle
que celle en cause au principal, qui prévoit que le délai de prescription de l’action en
réparation des préjudices résultant d’un sinistre est de trois ans, ne peut pas être considérée
comme une disposition impérative dérogatoire, au sens de cet article, à moins que la
juridiction saisie ne constate, sur la base d’une analyse circonstanciée des termes, de
l’économie générale, des objectifs ainsi que du contexte de l’adoption de cette disposition,
qu’elle revêt une importance telle dans l’ordre juridique national qu’elle justifie de s’écarter de
la loi applicable, désignée en application de l’article 4 de ce règlement. 

2)  L’article 27 du règlement no 864/2007 doit être interprété en ce sens que l’article 28 de la
directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 2009,
concernant l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules
automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabilité, tel que transposé dans
le droit national, ne constitue pas une disposition de droit de l’Union qui règle les conflits de
lois en matière d’obligations non contractuelles, au sens de cet article 27.
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